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ASSEMBLÉE NATIONALE
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L’INTÉRÊT DES ENFANTS - (N° 1085)

Adopté

AMENDEMENT
N° AS76

présenté par
 Mme Maximi,  Mme Hamdane, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 

Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 

M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 

M. Guiraud, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 

M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-
Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le chapitre Ier du titre II du livre II du code de l’action sociale et des familles est complété par un 
article L. 221-10 ainsi rédigé :

« Art. L. 221-10. – I. – Les établissements et les services à caractère social accueillant des enfants 
de moins de trois ans, qui ne peuvent ni rester au sein de leur famille, ni bénéficier d’un accueil de 
type familial, font l’objet, tous les ans, d’une évaluation sur le fondement des référentiels 
mentionnés au dernier alinéa du II de l’article L. 214-1-1. Les résultats de cette évaluation sont 
publiés et communiqués à l’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant mentionnée à 
l’article L. 214-1-3, au président du conseil départemental, au représentant de l’État dans le 
département et aux directeurs des organismes débiteurs de prestations familiales.

« II. – Les établissements et les services à caractère social accueillant des enfants de moins de trois 
ans qui ne peuvent ni rester au sein de leur famille, ni bénéficier d’un accueil de type familial 
publient des indicateurs relatifs à leur activité et à leur fonctionnement.

« III. – Les modalités d’application du présent article sont déterminées par décret. »
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Par cet amendement, les députés du groupe la France insoumise souhaitent instaurer un contrôle 
annuel au sein des pouponnières à caractère social.

Ces établissements, destinés à offrir un accueil aux enfants les plus vulnérables, font face à une 
suroccupation chronique, qui compromet la qualité d’accueil et le développement de ces enfants. En 
2023, la durée moyenne de séjour y atteint 7,5 mois, contre 5,2 en 2021. Selon une enquête du 
Gepso de 2024 « plus de la moitié des établissements fonctionnent ainsi en suroccupation. Le taux 
moyen d’occupation est de 116 %, ce qui implique une suractivité chronique, une qualité de service 
dégradée [...] voire à refuser l’accueil des enfants qui restent à l’hôpital pur qui les mesures de 
protection de l’enfance ne peuvent pas être exercées. »

Pourtant face à cette explosion des besoins, force est de constater que les moyens ne suivent pas et 
les professionnels sont en sous-effectif. Les établissements accueillent en moyenne 3 bébés 
supplémentaires au-delà de leur agrément, générant un manque équivalent à 3,7 ETP de 
personnel. 82 % dépassent le seuil de 6 berceaux par chambre, dégradant les espaces de vie 
essentiels au développement psychomoteur.

Le manque de moyens alloués à ces structures sont aggravées par l’opacité et le manque de données 
chiffrées, résultant notamment de l’absence de contrôle périodique, ce qui fragilise l’ensemble du 
dispositif et contribue directement à la dégradation de la qualité de l’accueil de ces enfants. Ces 
premières années de la vie sont pourtant essentielles pour leur développement neurologique et 
émotionnel, marquant de façon irréversible leur capacité à créer des liens d’attachement sécurisants.

Ce contrôle annuel permettra de rendre compte de ces dysfonctionnements et de restaurer une 
qualité d’accueil à la hauteur des besoins et de l’intérêt supérieur de ces enfants.


